
Assemblée générale de HSO -2010 

Tenue le 6 mai 2010 au Centre sportif Gadbois 

 

Compte-rendu rédigé en collaboration par Nicole Lapointe, régisseure au Complexe 

récréatif Gadbois et de Charles Veilleux, secrétaire de HSO  

 
Le Conseil est composé des administrateurs suivants : 

Membres du CA + Titre Présent Absent 

   

Richard Webster, Président x  

Richard Turcot, VP Hockey x  

William ‘Billy’ Lavigne, VP Administratif x  

Marco Charland, Trésorier x  

Sophie Desrosiers, Registraire x  

Christian Dumas, Directeur Hockey x  

Éric Tibbo, Directeur Hockey x  

Jocelyn Robert, Superviseur entraineur x  

Charles Veilleux, secrétaire coopté  x  

AUTRES Personnes et ou membres présents :   

Me Karl Langlois, avocat x  

Mme Nicole Lapointe, Régisseure,  
Complexe Récréatif Gadbois 

x  

69 personnes et/ou membres ont assisté à l’assemblée  
(voir feuilles ci-jointes) 

x  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU 

Assemblée Générale 2010 

TENUE LE 6 MAI 2010 

 

 

 
1. Ouverture 

 
*Richard W. annonce l’ouverture de l’assemblé à 19h20, Richard W. signale que 
Josée Vanier appuie l’ouverture de l’Assemblée secondée par Nathalie Roy. 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
*demande que le point varia reste ouvert tout au long de l’assemblée, lequel fut 
proposé par Serge Provost et secondé par Luc Champagne 
 
*demande que le point 6 devienne le point 3 car Maître Langlois doit quitter plus 
tôt, fut proposé par Serge Cyr et secondé par Luc Champagne 

 
3. Rapport de Maître Langlois 

 
*Me Langlois, a fait demande à l’assemblée d’être libéré de la confidentialité reliée à 
sa profession d’avocat, pour des raisons d’éthique professionnelle et  lui permettre 
de les informer sur la situation. Ce fut proposé et accepté. 

 
*M. Charland et M. Turcot ont sonné l’alarme auprès de Maître Langlois sur des 
irrégularités. Un comité fut mis en place pour investigation, composé de Messieurs 
Turcot, Charland et Me Langlois. 

 
*Investigation pour vérification de l’argent disparu. Résultat, détournement de fond 
de $88,000.00. N’ont pas réussi à prouver tout le côté liquide disparu, estimation 
totale d’environ $100,000.00. HSO, à l’été 2009 était en faillite avec des créances. 

 
*Suite à leurs démarches, il a réussi à récupérer 75 % du montant, i.e. $56,000.00. Il 
a fait cela bénévole et pour le bien-être des enfants. Messieurs Turcot et Charland 
l’ont accompagné, dans ce dossier, d’avril à août 2009. Beaucoup d’heures et de 
recherches, cette investigation  a permis d’éviter une poursuite directe auprès de 



tous les administrateurs. La personne touchée est l’ancien président M. Yves 
Cuerrier. Poursuite au  civil /  M. Cuerrier fait présentement des paiements en 
rapport avec ce dossier. 

 
*Ils ont fait une démarche auprès des autorités policières. Présentement pour un tel 
dossier, nous nous ramassions sur une liste d’attente de deux ans. Pour un tel suivi, 
pour poursuivre au criminel cela prend un parent qui veuille s’investir pendant deux 
ans. Donc l’urgence du moment était de récupérer le plus possible l’argent afin 
d’éviter la faillite et de remettre HSO sur les rails pour que la prochaine saison il 
puisse y avoir du hockey pour les jeunes. Me Langlois , a fait des démarches pour 
récupération monétaire, ce qui a occasionné une entente de confidentialité avec 
signature, sauf que cela a permis de régler rapidement et de récupérer 75 % de 
l’argent. / eu des questions de l’assemblée, en résumé il fut dit que ce sera la 
décision des parents si ils veulent poursuivre dans ce sens, mais cela prendra 
vraiment des parents prêts à s’investir pour les deux prochaines années.  

 
*Ce comité ont vu à une gestion saine et transparente, ce pour les enfants. Ils ont 
fait preuve de gestion prudente. Les décisions furent prises aussi conformément aux 
lois en vigueur. L’administration financière fut faite sous sa gouverne. Il fait part de 
sa joie pour dire : qu’actuellement il y a dans le coffre $25,000.00 ce tout en 
respectant les lois. Le bilan est maintenant positif et la gestion des livres comme 
jamais vu. Il y a eu la reprise par HSO du Tournoi du Sud-Ouest, ce qui a amené de 
l’argent dans leur coffre. Remerciement à l’attention de M. Yvan Le Bourdais pour 
son excellent travail dans le tournoi. 

 
*M. Charland a redressé la situation avec le ministère car depuis 5 ans les rapports 
d’impôts n’avaient pas été faits. Ce n’était pas des gros montants mais nous sommes 
en situation régulière maintenant. 

 
*Ils ont aménagé le site web, il est beau et plus efficace. De même qu’il y a un 
nouveau logo et de nouveaux chandails. Il y a aussi eu une formation d’offerte à tous 
les entraîneurs grâce à Richard Turcot, ainsi que l’embauche de M. Daniel Lincourt, 
comme entraîneur pour les camps d’entraînements. 

 
*La Ville doit assurer des suivis financiers avec HSO ce tout au long de l’année. Elle a 
un rôle à jouer. 

 
4. Mot du Président 

 
*Richard Webster remercie Me Langlois de sa présentation ainsi que les nombreux 
membres de HSO présents pour assister à cette Assemblée générale. Il souhaite 
recevoir l’opinion des membres parce que ça montre l’intérêt pour les enfants. Il 
signale que les membres du CA sont là pour les enfants.  
 



 
5. Présentations des membres 2009-2010 

 
*Richard W. fait la présentation des membres présents, tous se présentent. 

 
6. Mot du Vice-président hockey 

 
*Après la présentation des ‘bons coups’ de HSO durant l’année 2009-10 (voir feuille 
ci-jointe), Richard T. reçoit les commentaires des membres présents.  
 
*Louis Grenier propose la création d’un Comité parent. Richard T. répond qu’une 
initiative en ce sens a été prise cette année mais sans résultat. Il invite tous ceux et 
celles intéressés à créer un Comité de Parents qui viendrait en support au CA. 
 
*On signale un logo semblable au nouveau logo de HSO et qu’il y aurait des 
problèmes à ce sujet avec Hockey Québec. Richard T. répond que le nouveau logo de 
HSO a été approuvé par Hockey Montréal.  
 
*Luc Champagne signale que les instructeurs n’ont pas fait l’objet d’une vérification 
pour savoir s’ils avaient ou non des antécédents judiciaires. Richard T. affirme 
qu’avec tout ce qu’il y avait à faire pour redresser l’association en début d’année 
que ce point a échappé aux membres du CA et que les mesures seront prise pour 
l’an prochain. 
 
*Un entraîneur affirmait que HSO avait vendu des heures de glace à d’autres : 
intervention de Nicole Lapointe, en début d’année l’administration municipale avait 
défini avec HSO des procédures et fonctionnement pour les heures de glace. Le 
responsable mandaté fut M. Richard Turcot, tant mon employé à la réservation que 
moi, tout s’est très bien déroulé tel que défini en début de saison. Il n’y a pas rien 
qui me fut rapporté par mon équipe d’employés à cet effet. Il y a eu 4 demandes 
que j’ai autorisées. On m’a avisé et demander la permission. Les échanges faits on 
fait que tout le monde gagnait et la ville ne perdait pas l’argent de facturation prévu 
selon les groupes. La facturation n’est pas pareille pour tous. 
 
*La présence de leurs jeunes lors de la présence des vieux Canadiens lors de la joute 
bénéfice de la Résidence 
 

 
7. Information et période de question pour les directeurs hockey 

 
*Sans commentaires. 

 
8. Présentation des états financiers, 2008-09 et 2009-2010 

 



*Marco Charland fait la présentation des finances de HSO pour l’année 2009-10. 
Signale le retour de commanditaires. On le questionne sur les sommes dépensées 
par les différents clubs de catégories Bantam ou Midget pour les partys de fin 
d’année. On questionne aussi la remise des ‘prix’ de fin d’année, trophées, plaques 
commémoratives ou autres objets. Marco signale que des efforts ont été faits pour 
satisfaire tout le monde mais que les membres du CA ne sont pas plus à l’abri des 
erreurs que les autres personnes et demande un peu de tolérance et d’implication 
des membres afin de satisfaire tout le monde à l’avenir si cela est possible 
évidemment. On parle d’engager des montants forfaitaires pour les partys et 
trophées ou objets commémoratifs à remettre en fin d’année.  

 
*Débat de joueurs et d’entraîneurs sur la différence d’argent investi dans le party 
des petits et de celui des grands. Pourquoi les jeunes ont eu des trophées et les 
grands pas. Ils ont parlé de la serviette cul-cul qui ne valait pas grand-chose et 
qu’après un lavage avait l’air du diable. 

 
*Remise aux gens d’un bilan final. 

 
*Un bilan fut remis mensuellement. D’ailleurs toutes les factures, sans exception 
furent conservées dans le bureau.  

 
*M. Charland et autres administrateurs, ont répondu à toutes les questions, ce 
clairement. Reste à attendre l’argent de Hockey Québec en septembre, il y a eu un 
suivi très serré auprès des joueurs n’ayant pas tout payé, reste un total de 9 joueurs 
non-payés.  

 
*Aucunes dettes restantes de l’an passé ni de cette année. Reste seulement à payer 
les trophées et quelques heures de glace, mais les chèques furent déjà donnés il ne 
reste plus qu’à ce qu’ils passent à l’institution financière. 

 
*Tournoi du Sud-Ouest, M. Lebourdais, présent, a parlé et signifié la remise 
monétaire. 

 
*Commanditaire cette année, Tim Hortons, pour 3 ans, chandails + cadeaux pour les 
pré-novices/novices. C’est une première. 

 
9. Nomination du président et du secrétaire d’élection 

 
*Charles Veilleux propose la nomination de Patrick Champagne comme président 
d’élection et de Louis Grenier comme secrétaire d’élection. Secondé par William 
Lavigne. 
 
*Présentation des mises en candidature : chacun fut invité à se présenter et à dire 
un mot. 



 
 
*Jocelyn Robert signale que les mises en candidatures doivent être envoyées par 
courrier recommandé. Charles Veilleux répond que le CA lors de sa réunion du 2 mai 
a modifié les règles de mise en candidature afin de les simplifier et de les rendre 
accessibles à tous les membres. Aussi il est fait mention que les formulaires de mise 
en candidatures n’indiquaient pas quelle était la marche à suivre pour valider la mise 
en candidature : envoi par courrier recommandé, etc. Il y avait donc là un vice de 
forme flagrant et afin de permettre à tous les membres de se présenter comme 
administrateur, il était évident qu’on devait simplifier la procédure pour la mise en 
candidature des membres de HSO désireux de siéger comme administrateurs sur le 
CA. 
 
 
*En regard de l’ambiance des membres dans la salle et avant de procéder aux votes 
(Voir Rapport d’activités 2009-10), Richard Turcot remet sa démission du CA, cette 
démission a été refusée par les membres du CA. Marco Charland retire sa 
candidature pour continuer de siéger sur le CA de HSO, et M. Yvan Lebourdais 
signale qu’il remet en question son implication d’organisateur principal du Tournoi 
HSO.  
 
*Devant ces départs, il est suggéré de référer l’état de la situation à la Ville, 
l’assemblée est donc levée. Proposé par Charles Veilleux et secondé par William 
Lavigne. Il est 22h10.  

 
10. Présentation des nouveaux administrateurs 

 
 

11. Varia 

 
 

12. Levée de l’assemblée 

 
 


